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Le commerce de détail en Valais est représenté 
par deux associations : Trade Valais et l’UCOVA.
Trade Valais a été fondée en 2006. Elle regroupe 
les enseignes Conforama, Coop Société coopéra-
tive, Denner SA, Fnac, Jumbo Markt AG, Manor, 
Migros Valais, Valora Schweiz AG (KKiosk) et De-
cathlon, et compte environ 5000 collaborateurs/
trices.
L’UCOVA est l’association faîtière du commerce 
de détail active depuis 1926, compte plus de 800 
membres et représente environ 22’000 emplois 
dans le Canton. 

Lors des débats qui ont eu lieu dans les médias, 
la question de l’ouverture prolongée des maga-
sins a mis en lumière une opposition entre ces 
deux acteurs du commerce de détail.
D’un côté, les « gros », favorables, de l’autre côté 
les « petits », défavorables à l’extension des ho-
raires de magasins.
Au Parlement, les représentants d’intérêts des 
uns et des autres se sont également clairement 
affichés. 

J’peux pas, j’ai golfJ’peux pas, j’ai golf !!

E
di

to



2

Droit de réponse
Dans le dernier numéro de votre journal, le N° 196 du mois d’avril, je me suis sentie 
obligée de réagir à l’article de la dernière page (le vengeur masqué).

L’artiste suisse Miriam Cahn, dont il est question, 
expose en ce moment au Palais de Tokyo à Paris.
Depuis 1980, elle dénonce dans ses œuvres les 
atrocités des guerres : du Golfe, des Balkans, 
d’Afrique, du Moyen Orient ... et maintenant en 
Ukraine.
Il y a une note explicative qui accompagne les 
tableaux exposés « ce n’est pas l’œuvre qui est 
violente mais la réalité de ce que vivent les soldats 
et les civils en temps de guerre ... »
Miriam Cahn fait référence aux événements de 
Boutcha lors de l’invasion russe en Ukraine. Il 
s’agit d’une personne aux mains liées, violée 
avant d’avoir été tuée et jetée dans la rue.
La répétition des images de violence dans la 
guerre ne vise pas à choquer mais à dénoncer. 
Les viols sont utilisés comme arme de guerre et 
constituent des crimes contre l’humanité ne l’ou-
blions pas.
Alors oui, c’est inconfortable et ça fait mal ! Mais 
qu’est-ce qui dérange ? L’œuvre ou la réalité ?

Nelly Wanner-Hofer

Ndlr : La peinture fait l’objet d’une pétition en 
ligne demandant son retrait, qui a récolté à ce jour 
quelque 8500 signatures.
« Ce ne sont pas des enfants. Ce tableau traite 
de la façon dont la sexualité est utilisée comme 

arme de guerre, comme crime contre l’humani-
té », selon l’artiste citée dans un communiqué du 
musée parisien.
Dans la foulée, l’Observatoire de la liberté de créa-
tion publiait un communiqué soutenant l’artiste :
« Les artistes doivent pouvoir dénoncer ces crimes 
en pleine liberté. Comme le disait George Sand 
à propos de la littérature, “L’écrivain n’est qu’un 
miroir qui reflète, une machine qui décalque, et 
qui n’a rien à se faire pardonner si ses empreintes 
sont exactes, si son reflet est fidèle”. Il en va de 
même pour la peinture, et ce débat qui a traversé 
déjà deux siècles a toujours conclu à la déconsi-
dération des censeurs ».

C
ar

te
 b

la
nc

he

Suite de l’édito

E
di

to
Surtout, on aura cru comprendre qu’une partie 
de la population directement concernée par cette 
nouvelle règlementation n’est que très peu, voire 
pas du tout, représentée. La grande majorité des 
élu·es du Parlement cantonal a tout simplement 
fait la sourde oreille aux appels du personnel de 
la vente, consulté largement par les syndicats. 
Pour avoir personnellement dialogué avec les em-
ployé·es de la vente dans le cadre d’une enquête 
du syndicat Unia, je peux confirmer que cette 
modification de loi est totalement rejetée (plus de 
96 % d’opposition !).
On se demande dès lors si les 91 député·es favo-
rables à l’extension des horaires d’ouverture des 
magasins (sur les 128 présents au vote) ont une 

fois dans leur vie pris la peine de s’adresser à une 
vendeuse ou un vendeur pour consulter son avis. 
Gageons que non.
Ce n’est rien d’autre qu’une preuve flagrante de 
mépris. Un déni de la réalité que vivent celles et 
ceux que nous avions pourtant applaudis durant 
le confinement. Une gifle envers un personnel 
trop souvent mal rémunéré et dans la plupart des 
cas, privé d’une convention collective. 
Certes, ce n’est pas sur un golf que l’on peut 
échanger quelques mots avec une caissière un 
vendredi matin. Voilà, quoi !

Barbara Lanthemann, 
rédactrice en cheffe

© OLIVER BERG / DPA -Alliance/AFP
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Patricia Constantin, élue deuxième 
vice-présidente du Grand Conseil 
S’il fallait trouver un adjectif pour définir Patricia Constantin, c’est bel et bien 
« Pragmatique » qui lui sied le plus !

Arrivée du Jura en Valais à l’âge de 6 ans, établie 
sur la commune de Sion puis depuis de nom-
breuses années à Ayent, la dynamique cinquan-
tenaire n’avait pas vraiment prévu de faire « car-
rière » en politique.

Elue au Conseil général d’Ayent en 2006, elle y 
œuvrera durant 16 ans, dont 8 comme secrétaire. 
Par amour des gens, de la région, des coutumes 
et des traditions, dans un souci constant de mo-
dernité et d’ouverture d’esprit. Pour participer 
à la prise de décision concernant les sujets qui 
préoccupent la population. Pour apporter, par le 
dialogue et la force de proposition, pour mettre en 
place de vraies solutions. 

C’est dans ce même esprit que Patricia Constantin 
se présente comme députée suppléante au Grand 
Conseil. Elle siègera de 2012 à 2015 comme sup-
pléante, puis de 2015 à ce jour comme députée 
pour le district D’Hérens.
 
Comme un point sur le i, comme l’aboutissement 
du long chemin parcouru, celle qui a d’abord 
travaillé pour le bureau des métiers comme se-
crétaire patronale et qui assure aujourd’hui, et 
ce depuis plus de 17 ans, la responsabilité des 
finances et des ressources humaines au sein du 
syndicat Unia Valais, vient d’être élue deuxième 
vice-présidente du Grand Conseil valaisan. 

Parce que le chemin parcouru n’a pas toujours 
été un long fleuve tranquille, il faut aujourd’hui 
rendre honneur à cette grande dame qui repré-
sentera le PS au perchoir du Parlement pour les 
trois années à venir. Tenace, studieuse, appli-
quée et rigoureuse, Patricia a également assuré 
la Présidence de deux commissions essentielles. 
D’abord celle de l’éducation, de la formation, de 
la culture et des sports, puis celle de la santé, des 
affaires sociales et de l’intégration. C’est à cette 

fonction qu’elle a donné la pleine mesure de son 
efficacité, traitant de dossiers tels que les conven-
tions lors de la création de l’EPFL et de la HSSO, 
ou les différentes lois concernant la formation 
des stagiaires et des ASSC dans le domaine de 
la santé. 

Parce qu’éloignée de toute forme de dogmatisme, 
Patricia a su « faire de la politique » en s’appuyant 
sur son expérience, celle de maman, de parent 
d’élève, de membre d’associations diverses. Elle 
s’est imprégnée de la « vraie » vie, par exemple de 
celle de proches qui souffraient de discrimina-
tions, de rejet, et s’est toujours montrée fidèle à 
ses convictions. 

Un postulat qu’elle avait co-signé en 2019, qui de-
mandait « d’anesthésier les marmottes et de les 
déplacer dans d’autres régions », lui a valu le sur-
nom de « Murmeli » (pette marmotte en allemand). 

Le PeupleVS se joint à tou·tes les camarades, à sa 
famille et à ses proches, à ses ami·es issus d’une 
extraordinaire diversité qu’elle a su cultiver avec 
respect et enthousiasme, pour féliciter Patricia 
Constantin pour son élection méritée et lui sou-
haiter le meilleur pour ces années à venir. 

Et lui dire un immense merci pour le travail déjà 
accompli au service de la population !

Barbara Lanthemann
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Sarah Constantin, 
candidate au Conseil national
C’est une farce et nous en sommes les dindes !

Le 25 septembre dernier, au soir de sa lamen-
table victoire sur AVS21, la droite nous promet-
tait une compensation via la révision de la LPP. 
On y a presque cru. Il fallait y croire, car si on ne 
croit plus, on perd espoir. Aujourd’hui, forcée de 
constater que c’était des balivernes, je m’engage 
avec force pour ce nouveau référendum au sujet 
de la énième arnaque des retraites.

Alors que la base constitutionnelle permettant 
la création de l’AVS date de presque 100 ans 
(1925), le peuple suisse n’accepta de créer cette 
assurance sociale qu’en 1947. Depuis, dix révi-
sions ont eu lieu. Initialement, l’âge de la retraite 
des femmes était égale à celui des hommes. En 
1964, il a été abaissé à 62 ans, pour être relevé à 
63 ans en 2001 puis à 64 ans en 2005. La droite 
nous a laissé presque 20 de répit avant d’asséner 
son coup de grâce, en septembre dernier, avec la 
dernière réforme de l’AVS qui péjore considéra-
blement les conditions de retraites des femmes. 

Si les raisons évoquées en 1964 pour abaisser 
l’âge de la retraite des femmes nous laisseraient 
aujourd’hui songeurs, ce n’est pas un argument 
pour lâcher quoi que ce soit en termes d’acquis 
sociaux, surtout lorsque on connaît, via de nom-
breuses statistiques, les écarts de rentes en ma-
tière de retraite entre les femmes et les hommes.

Au parlement fédéral, ce sont ces mêmes acquis 
sociaux, ceux que l’on a obtenus dans la douleur, 
qui sont sans cesse remis en question en ce dé-
but de siècle. Congé maternité au rabais pour les 
travailleuses indépendantes, droit à l’avortement 
mis en péril, augmentation de l’âge de la retraite 
et aujourd’hui une attaque supplémentaire visant 
la LPP. Beaucoup de femmes et d’hommes déjà 

précarisé·es perdront plusieurs milliers de francs 
par an si cette réforme est entérinée. A nouveau, 
cette révision se fait sur le dos des salaires bas 
et moyens. Ce sont les personnes qui se tuent à 
la tâche pour des salaires indignes qui cotiseront 
davantage pour toucher moins de rentes. 

Sous la coupole, au moment de boucler la ré-
forme LPP21, la droite semble avoir totalement 
occulté la baisse des taux de conversion et l’infla-
tion vertigineuse des dernières années. Si nous 
ne prenons pas en compte le quotidien des gens, 
comment pouvons-nous ficeler une révision qui 
tienne la route ? Il semblerait qu’une majorité du 
parlement fédéral ne vive pas dans les mêmes 
strates que le peuple. Cette majorité est prête à 
sauver des banquier·ères et riches actionnaires 
mais méprise les travailleuses et les travailleurs. 

Que dire finalement de la non prise en compte 
des revendications que sont l’égalité salariale, la 
reconnaissance du travail du care et des parcours 
de vie spécifiques aux femmes ? Car c’est notam-
ment là que le bât blesse. Depuis des décennies 
nous attendons l’égalité salariale. A nouveau, nous 
sommes forcées d’y croire, d’avoir encore de l’es-
poir, pour nos filles. En 2023, les femmes portent 
toujours sur leurs épaules l’écrasante majorité des 
tâches liées à la parentalité. De tout temps, cer-
taines femmes ont eu des parcours de vie spéci-
fiques liés à la maternité. Alors que ces parcours 
ne sont toujours pas valorisés, alors que l’égalité 
salariale est encore de l’ordre de la fiction, on vou-
drait nous faire cotiser plus pour gagner moins. 

A toutes celles et tous ceux qui pensent que l’éga-
lité s’obtient en nivelant par le bas, à coup de ré-
formes qui péjorent la qualité de vie de la classe 
moyenne et qui crée encore plus de workingpoor, 
je m’inscris en faux contre cette vision peu am-
bitieuse de notre société. Signez le référendum 
LPP !

Sarah Constantin,
 cheffe de groupe PS/GC et

conseillère communale

Depuis des décennies nous attendons 
l’égalité salariale. A nouveau, nous 
sommes forcées d’y croire, d’avoir 
encore de l’espoir, pour nos filles.
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Finalement, parce que le Valais possède une 
loi sur logement datant de 1988, qui fixe expli-
citement dans ses objectifs de « maintenir sur le 
marché des logements à loyer modéré ». Notre 
canton possède une base légale pour agir, qu’il 
suffirait d’appliquer. Or ces dernières années, rien 
ou presque n’a été fait. 

En Valais, le statut de locataire est souvent ap-
préhendé comme une étape de vie, qui doit 
déboucher sur une finalité : être propriétaire, 
« construire ». Il découle de ces représentations, 
par ailleurs fortement ancrées chez les décideurs 
politiques, des mesures qui favorisent fiscalement 
et/ou financièrement, les personnes pouvant se 
permettre d’acheter un logement. Mais force est 
de constater qu’un nombre de plus en plus im-
portant ne pourront plus y accéder. 

Dans ce contexte, le parti socialiste valaisan doit 
défendre plus activement les locataires. C’est le 
sens d’un postulat interpartis que j’ai déposé ré-
cemment. J’y demande au canton ce qu’il a en-
trepris pour les locataires depuis 1988. Et surtout, 
ce qu’il pense faire dans le futur dans un contexte 
d’inflation généralisée. Les solutions sont nom-
breuses : soutien cantonal au logement d’utilité 
public, aides directes à la construction de loge-
ment ou aux personnes. Plus que par le passé, 
la population valaisanne doit pouvoir compter sur 
une politique du logement qui se préoccupe des 
locataires, qui dépasse la seule ambition de l’ac-
cession à la propriété.

Florian Chappot, député,
conseiller communal

Florian Chappot, 
candidat au Conseil national
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Malgré le fait que les loyers explosent et que les lo-
cataires soient toujours plus nombreux en Valais, 
aucune politique du logement ne leur est destinée. 
En effet, le canton se limite à financer l’accession à 
la propriété dans les régions de montagne. Si cet 
objectif de lutte contre l’exode rural est louable, il 
est clairement insuffisant, car il exclut une grande 
majorité de la population valaisanne.  

Le loyer est la première charge des ménages 
dans notre pays, devant la santé et la mobilité. 
En Valais, le prix du logement a augmenté de 
40 % en 20 ans. Bien plus qu’ailleurs. Bien plus 
que l’indice des prix à la consommation. Selon 
l’indice des loyers d’Homegate, rien que pour 
l’année 2022, notre Canton a vu ses loyers aug-
menter de 4.1 %. L’une des plus fortes hausses 
de Suisse. Les raisons évoquées sont multiples, 
avec notamment la croissance de certaines acti-
vités économiques dans le Haut-Valais. Quoiqu’il 
en soit, la cherté des logements en location est un 
problème que les autorités cantonales et commu-
nales ne peuvent plus ignorer.

Premièrement, parce que la part des locataires ne 
fait qu’augmenter en Valais, à l’opposé de la ten-
dance suisse. Si le taux de propriétaires est tou-
jours important en comparaison intercantonale, 
les locataires représentent aujourd’hui 45 % des 
habitants, alors qu’en 2000 ils étaient moins de 
40 %. Il faut dès lors prendre acte que la volonté 
politique cantonale de « favoriser l’accession à la 
propriété de logements » n’est pas réalisée, et que 
cette seule politique ne permet pas de soutenir 
une part très importante de la population valai-
sanne.

Deuxièmement, parce que la cherté des loge-
ments touche des régions très diverses. Les villes, 
mais également les stations alpines qui n’offrent 
plus la possibilité d’accueillir les enfants des rési-
dents permanents et les travailleurs saisonniers. 
L’offre de logements en location dans les régions 
de montagnes plus rurales est quant à elle, sou-
vent insuffisante ou inadaptée.

Les locataires : les grands oubliés du Valais

Le loyer est la première charge des 
ménages dans notre pays, devant la 

santé et la mobilité. En Valais, le prix du 
logement a augmenté de 40 % en 20 ans.
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Votations fédérales du 18 juin 2023
Arrêté fédéral du 16 décembre 2022 sur une imposition particulière des grands 
groupes d’entreprises (mise en œuvre du projet conjoint de l’OCDE et du G20 sur 
l’imposition des grands groupes d’entreprises)

Le Congrès du PS suisse s’oppose

Les membres du Congrès du PS suisse qui s’est 
tenu le 25 février 2023 se sont prononcés contre 
cette mise en œuvre !

La population n’en profite pas 

Un impôt minimum pour les grands groupes est 
attendu depuis longtemps. Mais le projet actuel 
ne renforce pas le pouvoir d’achat de la popu-
lation dans tous les cantons. Un NON au projet 
actuel permettra de trouver une nouvelle solution 
plus équitable.

La grande majorité de la population ne profite pas 
des recettes supplémentaires issues du projet de 
l’OCDE. En effet, les recettes ne profitent qu’aux 
cantons d’implantation des grands groupes, et 
c’est de loin le canton de Zoug qui en profite le 
plus : celui-ci a d’ailleurs déjà annoncé qu’il utili-
serait cet argent pour réduire les impôts des plus 
riches.

Une répartition inéquitable et 
une concurrence fiscale dommageable

Le canton de Zoug recevrait avec ce projet 9716 
fois plus par personne que le canton de Genève. 
Cette injustice conduit au renforcement de la très 
néfaste concurrence fiscale entre les cantons. Le 
canton de Zoug a d’ailleurs déjà annoncé des 
baisses d’impôts pour les plus riches.

Un « non » conduira à un meilleur projet 
de mise en œuvre

Selon Pierre-Yves Maillard, Président de l’USS 
« avec 50 % des recettes fiscales, la Confédération 
pourrait financer un contre-projet efficace à l’ini-

tiative d’allègement des primes. » Il est à craindre 
que Bâle-Ville et Zoug se taillent la part du lion sur 
les 75 % prévus pour les cantons. « La majorité des 
autres cantons toucheront peu voire rien du tout ».

Lors de la Conférence de presse du 11 mai der-
nier, le comité opposé à cette mise en œuvre, 
composé du PS, de l’USS et d’Alliance Sud, 
prône une répartition 50-50, adoptée dans un 
premier temps par le National lors des débats au 
Parlement avant d’être rejetée.

Le PSVr a opté pour la liberté de vote
lors de son Congrès du 1er avril dernier

Le Conseil de parti du PS suisse recommandait 
lui aussi la liberté de vote lors du Congrès qui 
s’est déroulé le 25 février 2023 à Fribourg.  Il n’a 
pas été suivi par ses membres.

Au Parlement, le groupe socialiste s’est battu 
pour une mise en œuvre équitable de la réforme 
de l’OCDE en Suisse-même. Dans ce cadre, il 
s’est engagé pour les points suivants :

• Les recettes supplémentaires, estimées entre 
1,5 et 2,5 milliards, devraient profiter à la po-
pulation. Le PS a proposé d’utiliser au moins 
la part fédérale pour alléger les primes ou dé-
velopper les crèches.

• Une répartition équilibrée des recettes supplé-
mentaires entre la Confédération et les can-
tons ainsi qu’entre les cantons. Une répartition 
trop unilatérale – sans directives d’utilisation – 
aggrave les inégalités et attise la concurrence 
fiscale.
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Le 18 juin, la population suisse se prononcera 
également sur la loi sur le climat, grâce à laquelle 
des mesures urgentes pour la protection du cli-
mat et la sécurité énergétique pourront être mises 
en œuvre. De plus, en 2023, outre les élections 
fédérales, un éventuel référendum contre la taxe 
au tonnage et, le cas échéant, le projet de LPP 
seront à l’ordre du jour. La question de la priorisa-
tion des ressources se pose donc. 

Conclusion du Parti socialiste 
du Valais romand

Avec l’impôt minimal de l’OCDE, l’une des reven-
dications de longue date du PS a enfin été adop-
tée : les grandes entreprises doivent payer plus 
d’impôt, et ce de manière coordonnée au niveau 
international. 

Recommandations de vote
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Pour les votations du 18 juin 2023, l’USS 
recommande de voter NON à la mise en 
œuvre injuste de l’impôt minimal OCDE. 
Voici les raisons principales :

1. Pas un sou pour la population, 
 alors qu’elle en a vraiment besoin

Tout coûte plus cher, les loyers flambent et 
les primes-maladie explosent. Et malgré cela, 
la population ne bénéficierait même pas des 
recettes supplémentaires de la nouvelle impo-
sition de l’OCDE ? NON à cette injustice !

2. La Confédération veut couper partout, 
 alors qu’elle introduit un nouvel impôt

Des coupes massives sont prévues dans l’AVS, 
la culture, les transports publics et même la 
formation. Tout ça parce que les millions né-
cessaires provenant de ce nouvel impôt seront 
affectés à d’autres choses. Et tout le monde va 
en subir les conséquences. NON à ce gâchis !

3. Une manne pour les cantons, 
 alors qu’ils roulent déjà sur l’or

Les cantons ont une excellente situation fi-
nancière : l’année passée, leurs excédents 
cumulés atteignaient des milliards de francs. 
L’argent du nouvel impôt serait donc mieux 
utilisé pour des réductions de primes-maladie 
que pour des transferts aux cantons qui, au fi-
nal, ne font que soulager leurs contribuables 
les plus fortunés. NON à cette absurdité !

 Suisse Valais

PS NON Liberté de vote

Les Verts Liberté de vote Liberté de vote

PLR OUI OUI

UDC OUI OUI

Le Centre OUI OUI

Mise en œuvre imposition minimale

Le Congrès du PSVr a également arrêté les re-
commandations de vote pour les votations du 18 
juin : 
• OUI à la loi climat 
• OUI à la loi COVID 

Recettes supplémentaires prévues

Source: «Impôt minimal de l’OCDE», étude du bureau BSS, juillet 2022
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Réforme des retraites en France
C’est une réforme exceptionnelle qui a été entérinée ce mois d’avril en France. 
De 62 ans, la retraite y est maintenant montée à 64, et plusieurs régimes spéciaux 
pour les métiers les plus difficiles ont été supprimés. 

Mais, plus encore qu’une intensité accrue des 
attaques contre les travailleurs, cette période a 
exacerbé et rendu plus évidente que jamais une 
pratique du pouvoir du camp macroniste et de la 
bourgeoisie contemporaine.

En effet, la Première Ministre française Élisabeth 
Borne a déjà eu recours à 11 reprises à l’article 
49.3 de la Constitution, qui permet au gouverne-
ment de passer une loi sans vote du parlement s’il 
en craint le rejet. Ce chiffre fait déjà d’elle la deu-
xième Première Ministre à s’en servir le plus sous 
la V e République, derrière Michel Rocard avec 28 
sur une période de 3 ans.

Cette stratégie s’accompagne d’un dédain stra-
tégique pour les oppositions, suivant la méthode 
d’un président qui avait évité tous les débats lors 
de sa campagne de l’année passée pour profiter 
du silence et de la non-confrontation des idées 
pour paraître comme le plus stable et raisonnable.

Cependant, le silence ne s’établit pas seul mais 
en parallèle d’une violence sans précédent 
contre les mouvements sociaux. Certains des si-
gnalements les plus alarmants visent la BRAV-M, 
unité parisienne d’intervention à moto dont les 
membres, casqués et armés, sont aussi surnom-
més les « voltigeurs » pour leur méthode consis-
tant à traverser les foules sur leurs véhicules en 
matraquant et percutant indistinctement les mani-
festants. Des enregistrements audio ou vidéo ac-
cablants montrent des membres de ces brigades 
roulant volontairement sur un jeune homme tom-
bé à terre ou insultant et menaçant des manifes-
tants interpellés, déclarant par exemple : « La pro-
chaine fois qu’on vient, tu ne monteras pas dans 
le car pour aller au commissariat, tu vas monter 

dans un autre truc qu’on appelle ambulance pour 
aller à l’hôpital. » Le tout entrecoupé de claques et 
de chocs de tête contre le mur proche.

Mais les violences ne se limitent pas aux manifes-
tants : le mouvement social contre la réforme des 
retraites aura aussi vu de nombreux journalistes 
violentés et empêchés de filmer, une assistante 
parlementaire aspergée de gaz lacrymogène, et 
même un député frappé de plusieurs coups de 
matraque au milieu d’une foule alors qu’il portait 
bien en vue l’écharpe distinctive des élus de la 
nation.

Au sujet de cette réaction policière, le Conseil de 
l’Europe s’est inquiété d’un « usage excessif de la 
force », alors que de nombreuses ONG comme 
Reporters sans frontières ont alerté sur des at-
teintes à la liberté de presse et de manifester. Du 
côté de la Suisse, 16 élus de gauche au Conseil 
national et au Conseil des Etats ont quant à eux 
adressé une lettre à l’Ambassade de France pour 
exprimer leur inquiétude quant à la répression 
des manifestations.

Par-dessus la violence, l’inversion de sa responsa-
bilité. Ainsi, le ministre de l’Intérieur français Gé-
rald Darmanin a accusé l’opposition de gauche 
de « terrorisme intellectuel », en même temps 
qu’il condamnait avec son gouvernement les vio-
lences … non pas de la police mais des manifes-
tants, qui seraient radicalisés et de plus en plus 
composés de militants violents d’« ultragauche ». 
Il serait pertinent de s’inquiéter de ce que cet ar-
gumentaire est construit pour justifier, quand on 
voit ces derniers jours un élu de la majorité pré-
sidentielle à Mayotte dire à la télévision, à propos 
de migrants irréguliers visés par une opération 
de maintien de l’ordre : « Ces délinquants, ces 
voyous, ces terroristes, à un moment donné, il 
faut peut-être en tuer ; je pèse mes mots, il faut 
peut-être en tuer » …

Eliot Fournier

Du côté de la Suisse, 16 élus de 
gauche au Conseil national et au Conseil 

des Etats ont quant à eux adressé une 
lettre à l’Ambassade de France pour 

exprimer leur inquiétude quant à la 
répression des manifestations.
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Nous sommes au prélude de la mobilisation pour 
la grève féministe du 14 juin. Car c’est pour les 
femmes que le besoin de rattrapage sur les sa-
laires reste le plus fort. La question de l’égalité 
est importante : sans égalité réelle, il n’y a pas de 
justice sociale.

Nos prochains défis visent : 

• à renforcer les conventions collectives de tra-
vail et les conditions cadres (salaire minimum) ;

• à protéger les nouvelles formes de travail : 
home office ; service de livraison par exemple ;

• à garantir des retraites dignes : Renforcer l’AVS 
et Non à une détérioration du 2e pilier ;

• à veiller au maintien du rôle des assurances 
sociales et aux égalités de traitement au sein 
des institutions étatiques ;

• à permettre une conciliation entre vie privée 
et professionnelle (aménagement d’horaire, 
crèches en suffisance ou réduction du temps 
de travail sans perte de salaire) ;

• à encourager la formation initiale et continue ;
• à lutter pour une loi sur l’égalité avec des sanc-

tions en cas d’infraction.  

L’augmentation de personnes affiliées aux syndi-
cats entraîne des salaires plus élevés et réduit les 
inégalités. Pour tous nos défis et pour être plus 
fort lors de mobilisations, l’union des salarié·es 
est primordiale. 

Il faut stopper la tendance à ce que 
l’enfer des pauvres fasse le para-
dis des riches.

Francine Zufferey,
présidente Union Syndicale 

valaisanne

Un 1er mai 2023 pour une juste répartition 
des richesses !

La
 P

ar
ol

e 
au

x 
sy

nd
ic

at
s

En Valais, les oratrices ont rappelé que la crise du 
pouvoir d’achat est au cœur des préoccupations 
des salarié·es. Durant la pandémie, le personnel 
travaillant dans les soins et dans les métiers es-
sentiels a été applaudi et ses conditions de travail 
ont été mises en lumière. Pourtant la pression, le 
stress demeurent et les augmentations salariales 
ne suffisent pas à couvrir les hausses des coûts 
de la vie. La finance doit servir les travailleuses et 
les travailleurs. Pas l’inverse. Cela devient tendu 
quand ce qu’on apporte à la société par son tra-
vail ne correspond pas à ce qu’on en reçoit. 

Autrement dit : des tensions sociales peuvent ap-
paraître quand on arrive juste à boucler notre fin 
de mois et parfois à crédit alors que l’on travaille 
à plein temps.

Le renforcement des conventions collectives de 
travail et des conditions cadres sont des outils 
permettant de fixer les règles minimales pour 
vivre décemment de sa force de travail.  En Valais, 
pour les branches non conventionnées, l’initiative 
pour un salaire minimum cantonal a été lancée en 
ce début d’année. 

La lutte pour des retraites dignes continue. Pour 
le 2e pilier, un référendum est lancé sous le slogan 
« payer beaucoup plus pour, au bout du compte, 
toucher une rente plus basse ». Et les femmes pas-
seront une deuxième fois à la caisse après le relè-
vement de l’âge de la retraite. Au lieu de voir leurs 
rentes s’améliorer, une majorité des gens subiront 
des baisses de rente. Une large alliance contre la 
baisse des rentes LPP a lancé ce référendum. Plu-
tôt que de renforcer les profits des 
assurances et des banques dans 
les deuxième et troisième piliers, il 
faut une AVS forte. Avec l’initiative 
populaire pour une 13e rente AVS 
lancée par les fédérations de l’USS, 
nous pouvons améliorer modeste-
ment la dignité de nos aîné·es.  

Ce 1er mai, plus de 50 manifestations ont eu lieu dans toute la Suisse. Des milliers 
de travailleuses et travailleurs portent leurs revendications dans la rue, sous le 
slogan « De meilleurs salaires. De meilleures rentes. L’égalité maintenant ! ».

Pour le 2e pilier, un référendum est 
lancé sous le slogan « payer beaucoup 
plus pour, au bout du compte, toucher 

une rente plus basse ». 
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Projet de nouvelle constitution :
190 articles qui vont changer le canton
Au terme de quatre ans de travaux et de plus de 1800 votes, la Constituante a, 
le 25 avril dernier, par 87 voix contre 40, adopté le texte final qui sera soumis au 
vote du peuple début 2024. 

Constitué de 190 articles, le pro-
jet résulte de délicats équilibres 
élaborés en commission, lors de 
la lecture des principes et des 
deux lectures suivantes. Même si 
le statu quo a parfois prévalu et que de nombreux 
articles ancrent formellement ce que le canton fait 
déjà, le texte présente de nombreux progrès.

Et pourtant, ce n’était pas gagné à l’ouverture des 
travaux en 2019. Les deux groupes UDC et la fa-
mille démocrate-chrétienne, groupes à l’origine 
opposés à la révision totale de la constitution, dis-
posaient en effet de la majorité absolue. Or, la po-
sition jusqu’au-boutiste et le choix de l’obstruction 
de l’UDC l’ont très vite marginalisée. Et si le Centre 

est le groupe qui a statistiquement gagné le plus 
de votes (78 % des votes de 2e lecture selon les 
calculs d’Appel citoyen), des alliances entre « pro-
gressistes » (PS, Verts, Appel citoyen et VLR sur 
les questions institutionnelles et de société) ont 
permis de faire aboutir certains articles clés du 
projet, par exemple le droit de vote et d’éligibili-
té des étrangers/ères au plan communal. Dans 
cette configuration politique et malgré sa faible 
représentation (9 membres sur 130), le groupe 
PS et Gauche citoyenne a bénéficié d’une im-
portante influence et a été reconnu comme par-
tenaire majeur dans les débats formels comme 
dans les discussions informelles. Notre groupe, 
guidé par la responsabilité politique et l’objectif 
de faire aboutir le projet, a été proactif dans le 

dialogue et la recherche de com-
promis avec d’autres groupes. 
Une telle démarche suppose pour 
chacun de renoncer à certaines 
revendications en échange d’un 

gage d’acceptabilité politique large. Nous avons 
toutefois toujours été guidés par les fondamen-
taux socialistes.

Le groupe PS et Gauche citoyenne a voté à l’una-
nimité pour le projet de constitution. Est-ce que 
cela signifie que nous approuvons les 190 articles 
pris individuellement ? Evidemment pas. Cela si-
gnifie que nous considérons que le texte, dans 
son ensemble, correspond pour l’essentiel à nos 
attentes. Refuser le texte en bloc en raison de telle 
ou telle disposition qui nous ne conviendrait pas 
reviendrait à perdre de vue l’essentiel et à trahir le 
mandat qui nous a été confié par la population, 
celui de définir les bases de l’organisation canto-
nale pour les prochaines décennies. Cet horizon 
temporel rend caduc tout calcul politique de court 
terme. L’alternative, c’est le statu quo.

Bien sûr, nous regrettons plusieurs éléments, 
notamment le maintien de « Au nom de Dieu-
Tout-Puissant » dans le préambule, l’absence de 
salaire minimum ou encore des formulations ti-
morées sur la représentation hommes-femmes, 
mais nous nous réjouissons d’avancées favo-
rables dans au moins trois domaines. 

D’abord, une modernisation des institutions dé-
mocratiques. Le principe du bulletin de vote 
unique pour les élections majoritaires, l’augmen-
tation du nombre de Conseillers d’Etat à 7, le 
Conseil général en principe obligatoire dès 5000 
habitants, l’introduction de la motion populaire 
sont autant de mesures qui ouvrent le jeu poli-
tique et renforcent l’exercice démocratique. La 
répartition des sièges au Grand Conseil sur la 
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Notre groupe, guidé par la responsabilité 
politique et l’objectif de faire aboutir 

le projet, a été proactif dans le dialogue 
et la recherche de compromis avec 

d’autres groupes.
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base de la population résidente totale (et non plus 
suisse) établit un juste équilibre entre régions. L’in-
troduction du droit de vote et d’éligibilité des per-
sonnes étrangères sur le plan communal permet 
d’accorder le même droit à toutes celles et tous 
ceux qui font le Valais au quotidien, là où se crée 
le lien social. 

Ce dernier élément fera l’objet d’une variante 
soumise au vote du peuple. Notre groupe était 
à l’origine contre une variante sur cette question, 
mais dans un esprit de compromis nous ne nous 
y sommes pas opposés. Cette variante aura au 
moins un mérite : elle empêchera les personnes, 
de toute façon opposées au projet de constitu-
tion, de s’appuyer sur le droit de vote des étran-
gers pour justifier leur position. Elle obligera en 
quelque sorte à un exercice de clarté.

Le deuxième élément à souligner est la moder-
nisation et l’extension des droits fondamentaux. 
Droits spécifiques adressés aux enfants, aux per-
sonnes en situation de handicap et aux personnes 
âgées, droit à une fin de vie digne librement choi-
sie, droit à une interaction humaine, droit à un en-
vironnement sain, droit à l’inclusion, notamment, 
tiennent compte de catégories de population vul-
nérables et des enjeux contemporains.

Le troisième élément que nous relevons est la mo-
dernisation des tâches de l’Etat. La réalisation de 
l’égalité entre les personnes, l’instauration d’un 
congé parental cantonal, la politique du loge-
ment, l’objectif de neutralité carbone, le soutien 
à l’agriculture et au tourisme notamment feront 
évoluer l’action publique en répondant aux défis 
sociaux, économiques et environnementaux d’au-
jourd’hui et de demain.

In fine, ce travail de révision n’a ainsi ni gagnants, 
ni perdants. Aucun groupe, aucun parti, aucun 
camp ne peut revendiquer la paternité du texte. Il 
est l’aboutissement d’un travail collectif et itératif. 

C’est précisément ce qui permet à chacun de s’en 
saisir. Un texte cohérent et équilibré qui corres-
pond certainement aux aspirations du plus grand 
nombre, y compris celles des sympathisant·es 
socialistes. Car c’est bien l’enjeu qui nous attend. 
Il s’agira d’expliquer et de défendre le texte, d’en-
thousiasmer la population pour le projet que nous 
proposons. 

La question haut-valaisanne a marqué les débats 
et il est à craindre que le projet n’enthousiasme 
pas autant dans la partie germanophone. Notre 
groupe est convaincu que le texte renforce la co-
hésion cantonale. Car ce terme, si souvent em-
ployé dans les débats qu’il en a perdu sa subs-
tance, ne se résume pas à quelques calculs de 
bout de table. Est-ce que le projet péjore globa-
lement la situation du Haut-Valais ? Absolument 
pas. Il établit un équilibre juste et raisonnable 
entre les composantes du canton. Il s’agit mainte-
nant de dépasser les postures défaitistes et à voir 
le projet dans sa globalité, comme progrès pour 
l’ensemble du canton.

Enfin, deux éléments donnent une saveur parti-
culière au projet de constitution. Premièrement, 
la plupart des élu·es de cette assemblée n’étaient 
pas des professionnel·les de la politique. Pour la 
majorité, c’était le premier mandat électif. En ce 
sens, la Constituante était essentiellement une or-
ganisation issue de la société civile et cela confère 
une légitimité d’autant plus forte au texte. Et puis, 
quel beau signal que le texte de notre projet de 
constitution soit rédigé en langage inclusif et qu’il 
soit signé par cinq femmes et cinq hommes. Au 
moment où l’objectif d’inclusion fait l’objet d’at-
taques de toute part, notre canton montre la voie.

Pour conclure, je remercie vivement l’ensemble 
des membres du Groupe PS et Gauche citoyenne 
pour leur motivation, leur détermination, la qualité 
de leur travail et pour l’excellente collaboration qui 
a prévalu tout au long de notre mandat. Celui-ci 
s’achève officiellement mais le groupe restera ac-
tif ces prochains mois pour présenter le projet aux 
membres et sympathisant·es du PSVR et pour 
mener la campagne, avec le Parti et aux côtés de 
ses partenaires, en vue d’une acceptation large 
dans les urnes.

Fabien Thétaz, chef de groupe E
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La Constituante était essentiellement 
une organisation issue de la société civile 

et cela confère une légitimité d’autant 
plus forte au texte.

« A cause de la débattue, j’ai dérupé 
et me suis pris un pelleux »

veut dire

« A cause des gelures, j’ai glissé 
et me suis pris un caillou »

Le Dico
romand
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En politique, il suffit d’être un beau parleur et 
d’afficher un tant soit peu de regrets pour que 
la vox populi pardonne. Et vous accorde à nou-
veau une chance et un siège au sein d’un gou-
vernement. Tel est le fabuleux destin de Pierre 
Maudet. 
Dans le monde du foot, un nom bien auréolé et 
un investissement probablement conséquent 
suffit à vous garantir une place dans l’équipe, 
aussi nonchalant voire médiocre que vous 
puissiez apparaître sur le terrain. Telle est l’in-
croyable fortune de Mario Balotelli.
Rien n’est hasard, cependant.
Les électrices et les électeurs élisent, elles et 
ils portent dès lors toute la responsabilité d’une 
telle farce qu’on ne pensait possible qu’au pays 
de Trump ou Berlusconi.
Et, les supporters, parmi lesquels une horde de 
hooligans débiles, continuent à se rendre au 
stade et à nourrir celui qu’on paie grassement à 
se dandiner sans vergogne sur le terrain.
Le mouton suit le troupeau et la vache regarde 
passer le train … A quoi bon s’émouvoir ?
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